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6.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Avis de publication 

Avis 31-317 du personnel des ACVM : Obligations de déclaration relatives au financement des 
activités terroristes pour les personnes inscrites en vertu de la législation en valeurs mobilières, 
les courtiers internationaux dispensés et les conseillers internationaux dispensés 

(Voir section 3.1 du présent bulletin) 
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